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AVANT - PROPOS 

1. Suite a une resolution de l'Assemblee Generale des Nations 

Unies, une banque d'information industrielle et technologique 

(INTIB) a ete etablie au sein de l'ONUDI. Cette banque a 

pour o~jectif de divulguer aux pays en developpement, les 

informations specifiques sur les technologies avancees et 

autres, mais aussi sur les nouveiles utilisations des techno

logies existantes, les nouveaux developpements et les possi

bilites de les adapter aux besoins locaux des pays demandeurs. 

2. Actuellement, l'ONUDI est en train de mettre en place des 

reseaux d'informations dans plusieurs pays africains selection

nes dans le cadre des projets de la Decennie du Developpement 

Industriel de l'Afrique. 

3. Ce rapport presente les resultats d'une etude preliminaire 

sur l'etat d'informations ipdustrielles et technologiques au 

Senegal. Cette etude a ete effectuee ~u cours de la mission 

(no. RP/RAF/85/621) confi~par la section de l'information 

industrielle de l'ONUDI. La mission s'est deroulee a Dakar, 

du 4 Novembre au 8 Novembre 1985. 

4. Plusieurs specialistes ant ete consultes au cours des differentes 

etapes d'elaboration de cette etude. Leurs noms figt4rent sur 

la liste reproduite a l'Annexe 3. Leurs opinions, leurs obser

vatinns et contributions ont facilite l'elaboration du texte 

fir.al de cet ouvrage. Il convient neanmoins de rappeler que les 

au.teurs sc.nt responsables des opinion<> exprimees dans la presente 

publi~ation et que celles-ci ne refletent pas necessairement les 

vues de l'ONUDI. Enfin, cette etuda ne constitue pas un document 

officiel de l'Etat qui yest considere. Il convient de remercier 
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Monsieur Cheikh Tidia.ne SAKHO, le President Directeur General 

de la Societe Nationale d'Etudes et de Promoticn Industrielles, 

qui a tenu a apporter son concours logistique au cours du 

sejour des auteurs au Senegal. De plus, son rapport (voir Annexe I) 

sur l'etat de l'information ir.dustrielle et technologique au Senegal 

s 'est a·rere un guide remarquable et pertinent a la situation 

existante. 

. .. I . .. 
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

1. Le domaine de l'information industrielle et technologique 

a.u Senegal se trouve actuellement au stade elementaire. 

Il ya quand meme des organismes et des systemes d'informa

tion qui pourraient constituer la base d'un systeme (reseau) 

national d' information industrielle et ·Jechnologique. 

2. Les specialistes trava;lla.nt en matiere d'information indus

trielle et technologique, ainsi que certai~s utilisateurs 

actuels et pote~t:els sont entieremert unanimes sur la neces

site de 1 1 edification d 1 Un Systeme d I information l.ndUStrielle 

et tectnologique, systeme qui aura.it des composantes tant 

nationales qu'internationales. 

3. La mise en oeuvre du systeme d'~nformation industrielle et 

technologique qui est une entreprise de~ longue duree, 

complexe, tJOlyvalente et, enfin, coilte1:se ne peut se derouler 

que sous les auspices du Gouvernement. C'est done le Gou

vernement qui devrait se charger de mettre au point une 

poli~ique et une strategie permettant de coordonner a long 

terme taus les travaux faisant partie de l'edification du 

systeme national. La mise en place du reseau devrait se 

faire par etapes, en ronction de la disponibilite des moyens 

et du developpement de la demande des utilisateurs. 

4. !l para.it que l'ONUDI pourrait contribuer par l'intermediaire 

de ses experts a l'elaboration de la politique ci-dessus et 

recommander au Gouvernement, en tant qu'une premiere etape, 

d'examiner attentivement la possibilite d'etablir un reseau 

d'informations industrielles et technologiques propose dans 

le present rapport. Il est a souligner que chaque interv~ntion 

de l 'ONUDI c.o5.t etre organisee conjointement avec les 

autorites se'.'legalaises. 



- 6 -

5. Compte teuu de l 'experience acquise et des moyens materiels 

et humains (qui sont en general des moyens tres limites) 

disponibles au sein des differents organismes concernes, 

il est judicieux qu'aucun dispositif utilisable et deja 

existant ne soit ecarte du futur S¥Steme d'information 

i~dustrielle et technologique. 

6. Il convient de noter qu 'un certain r • .:>mbre d 'organismes 

en question cooperent deja ou desirent cooperer avec des 

centres d'iI.Lformations et des organismes internationaux. 

Il est a svuligner qu'a Dakar se t~ouve le siege du CRAT 

(Centre Regional Africain de Technologie) qui statutaire

ment est oblige, entre autres, de fournir aux etats membres 

de.s services d'information et de documentation dans divers 

domaines techniques et notamment aux fins de : (a) choix 

d'autres technologies possibles, et de (b) choix d'autres 

sources possibles des techniques. Il convient de citer 

aussi le RESADOC (Reseau Sahelien d'Information et de 

Documentation Scientifiques et Techniques) avec lequel 

cooperent certains organismes visites au cours de la 

presente mission. Il ressort de ce qLi precede qu'il 

faut harmoniser taus les efforts du Gouvernement et de 

l'ONULI concernant la mise en oeuvre du reseau national 

avec ceux relatifs a la cooperation internationale existante 

et potentielle. 

7. L'analyse preliminaire des systemes d'information existants 

et potentiels permet de suggerer que le centre focal national 

pcut etre place a la Societe Nationale d'Etudes et de Promo

tion Industrielle ( SONEPI). Par ailleurs, les centres natio

na11x dits specialises (ou sectoriels) peuV"ent se trouver au 

sein de la Zone Franche IndustriellP. de Dakar (ZFI), de la 

Chambre ie Commerce et d'Industrie de lo. Fegion du Cap-Vert 

(~CI), de la Gociete Financiere Senegalaise pour le 
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Developpement de l'Industrie et du Tourisme {SOFISEDIT), du 

Conseil National des Employeurs du Senegal {CNES), de l'Ins

titut de Technologie Alimentaire {ITA) et de l'Union Inter

syndicale d'Entreprises et d'Industries du Senegal {UNISYNDI). 

Il est a noter que la mise en place du centre focal national 

et les activites menees par ce centre doivent etre en liaison 

avec le Centre National de Documentation Scientifique et 

technique (CNDST). Pour les adresses des organismes cites 

ci-dessus voir Annexe 4. 

8. - Actuellement, les organismes cites ci-dessus sont generale

ment interesses a l'~change d'jnformation avec l'INTIB par 

les PTT, par supp~rt (disquette) et, parfois, par connexion 

directe (on-line). Afin d'assurer l'echange sur une base 

d'informatique, il est demande a l'ONUDI de se charger de 

la diffusion du logiciel necessaire pour qu'on puisse utiliser 

des disquettes (il s'agit surtout du systeme micro ISIS) 

et de doter le centre focal national d'un equipement. Cela va 

de soi que la diffusion du logicicl doit etre accompagnee 

par une formation appropriee. 

9. - La divergence de langages doclll. 0 ntaires employes dans les 

organismes en 4~estion est un ~acteur desavantageux qui 

peut handicaper le fonctionnement du reseau national INTIB. 

Partant, il est absolume~t necessaire d:elaborer et de 

mettre en oeuvre l'approche qui permettra de resoudre 

ce probleme. 

10. - Bien des personnes et organismes qui pourraient en tirer 

avantage ne connaissent µas du tout l'INTIB et ses services 

qui leur sont offerts, ce qui constitue une entrave importante 

au nev~loppement de l'INTIB et, par consequent, a la circula

tion des informations industrielles et technologiques. I1 

est absolument necessaire d'activel" et d'etendre la promotion 

de l'INTIB, elle-meme, et ses services existants. 
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·• 1. INTRODUCTION 

1. Le volume des informations industrielles et technologiques 

ccnnait un taux de croissance eleve. Des etudes prospectives 

montrent claire~ent que ce phenomene, loin de se ralentir, 

risque de s'accelerer. D'ores et deja, le traitement de 

l'information depasse les moyens d'une se~e nation et la 

notion d'independance totale en ce domaine est devenue un 

mythe. D'autre part, il ne faut jamais oublier que la techno

logie et ses applications et, partant, l'information indus

trielle et technologique font partie integrante de notre cul

ture. 

2. Paradoxalement, plus de la moitie des informations sent 

vehiculees par des circuits inorganises avec tous les risques 

de perte que cela represente, et les circuits organises 

sont parfcis si peu commodes qu'une grande majorite d'utili

sateurs eprouvent a leur egard une indifference marquee. 

De plus, les utilisateurs de l'information industrielle 

et technologique, et par consequent leurs besoins, sont 

extremement divers. Enfin, les s~urces d'information sont 

elles aussi multiples et dispersees. 

3. C'est p~urquoi, les responsables d'information industrielle 

et technologique des differents pays ont ete conduits a 
prevoir des organisations du type reseau basees su~ un partage 

harmonieux des t~ches entre les divers services charges 

de la fonction d'ir.formation. 

4. Comme il ressort clairement du Plan d'action de Lagos, le 

developpement industriel revet une importance toute parti

culiere. Dans ce plan d'actior., les chefs n'Etats et de 

Gouvernements de l'Organisation de l'unite africaine se 

sont engages a donner une place primordiale a l'industrie, 

reaffirmant ~insi leur volonte de modifier la structure 

economique de l'Afrique. 
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5. Les pays en voie de developpement ont pris conscience de 

l'importance primordiale de l'infonc.stion industrielle et 

technologique pour l'acceleration de l'industrialisation. 

Il ya une demande importante d'information evaluee et de 

donnees reassemblees afin de repondre aux besoins pr.rt~cu

liers d'une gamme etendue d'utilisateurs travaillant dans 

les domaines de la production, de la gestion et de l'ad

ministration. La clientele des centres d'informations indus

trielles et technologiques va du chef d'une petite entre

prise au responsable gouvernemental. Il est particulierement 

important pour les utilisateurs d'etre en mesure d'obtenir 

1 ~information recherchee sous la forme vo_ulue au moment 

voulu qui leur permet de faire dans chaque cas des choix 

judicieux sur les produits et technologies nouvelles et de 

fixer le niveau apiroprie de leurs utilisations. 

6. L'ONUDI participe a l~ crea~ion ou au renforcement de centres 

d'informations industrielles et technologiques dans les pays 

en developpement. Depuis quelques annees, le nombre des 

centres d'informations industrielles et technologiques mis en 

place dans ces pays ne cesse de croitre. Durant ces cinq 

dernieres annees, l'ONUDI a tente d'accelerer les flux d'in

formation vers les pays utilisatoeurs de la Banque d' informa

tions industrielles et technologiques (INTIB) afin de renforcer 

le fondement des choix technologiques operes dans ces pays. 

Le service de renseignements industriels et sa banque ont pour 

mission d'aider les centres en question et de leur apporter 

l'appui necesaaire en etablissant et maintenant avec ewe 

des liens efficaces. 

' 
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2. OBJECTIFS DE LA MISSION 

Le mission en question avait les objectifs suivants : 

1. - L'examen des systemes d'information existants et potentiels, 

des services et des reseaux d'information au niveau national. 

2. - L'etude des activites menees par les centres nationaux 

specialises en matiere d'information industrielle et techno

logique et par l' eventuel centre focal national de l'INTIB. 

3. - L'examen des utilisateurs existants et potentiels de l'infor

mati~n industrielle et technologique dans un contexte de 

leurs besoins et priorites. 

4. - L'etude des demandes adressees a l'INTIB, ainsi que !'analyse 

des liaisons possibles entre le centre focal nitional (even

tuellement les centres nationaux specialises) et le centre 

d'INTIB a Vienne. 

5. - La consultation ad-hoc relative aux reorganisations ou aux 

extensions du systeme d'information industrielle et techno

logique, en incluant le choix du logiciel et du materiel, 

ainsi que l'evaluation des moyens humains et des besoins 

concernant la formation. 

' 



- 11 -

3. RESULTATS DE LA MISSION 

1. Les organismes qui peuvent etre consideres comme les 

utilisateurs existants et qui ont reellement besoin de 

l'information industrielle et technologique et qui possede 

ou vont posseder leurs systemes d'informations sont les 

suivants : 

* $ 1 = 380 F CFA 

1) Les organismes qui intervienuent dans la gestion de 

l'industrie et qui sent : 

- le Ministere de la Recherche Scientifique et Technique 

- la Societe Nationale d'Etudes et de Promotion Indus-

trielle, 

- la Zone Franche Industrielle de Dakar. 

- la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Region 

du Cap-Vert. 

2) Les centres techniques ayant pour vocation la promotion 

et le developpement du secteur d'activite industrielle 

donne 

- l'Institut de Technologie Alimentaire, 

- la Societe Nouvelle des Etudes de Developpement en 

Afrique, 

- la Societe Nationale d'Etudes et de Promotion Indus

trielle. 

3) L'Organisme speci~lise : 

- le Centre National de Documentation Scientifique 

et Technique. 

4) La banque de developpement qui participe a l'etude 

et au financement des projets industriels : 

- la Societe Financiere Senegalaise pour le Developpement 

de l'Industrie et du Tourisme, dont le capital est 

1. 300 Millions de F CFA. * 

' 
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5) Les organismes du patronat : 

le ~onseil National des Employeurs du Senegal, 

- l'Union Intersyndicale d'lliltrep~ises et d'Industries 

du Senegal. 

2. Les grands utilisateurs cites ci-dessus, ainsi que les 

ut:'.lisateurs particuliers comme les ingenieurs, les ope

rateurs, etc ••• expriment leurs besoins qui peuvent etre 

resumes et classes comme suit : 

- informations se rapportant aux agrements indus~riels et 

aux projets .industriels en cours de realisation, 

- informations concernant activite indust::::-ielle senegalaise 

vue a travers les entreprises existantes et les projets 

industriels deja operationnels, . 
- informations sur les brevets, les normes et les reglemen-

tations en matiere industrielle tant au Senegal que dans 

les pays partenaires du Senegal, 

- informations sur l'etat de la technologie au Senegal et 

a travers le monde, informations qui devront permettre de 

repondre a des questions telles que : 

* quels sont les precedes de fabrication d'un produit 

ou d'un groupe de produits donne, 

* chez qui sent disponibles ces precedes (partenaires 

technologiques) et a quelles conditions, 

* qui necessite la mise en oeuvre de tels precedes 

de fabrication (ressources humaines et qualifications, moyens 

financiers, consommation energetique, etc.), 

- informations sur le commerce exterieur aussi bien du 

Senegal, vu sous l'angle de la performance des industriels 

senegalais' que celui des pays etrangers' cc :'lsideres comme 

etant un excellent outil permettant de decouvrir de nouveaux 

marches pour les produits fabriques OU a fabriquer par les 

industriels senegalais. 
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3. L'examen approfondi des besoins en matiere d'information 

industrielle et technologiq~e, ainsi que des formes de 

presentation d'informations montre que les utilisateurs sont 

bien SOUVent int~restieS a la diffusion selective de l'infor

mation. Il convient de noter que des systemes de diffusion 

selective doivent obeir a des regles strictes: inform&.tion 

aussi complete que possible, continuite et regularite du 

courant d'information fourni, rapidite d'information, retro

action de l'utilisateur organise de maniere a controler le 

Orofil d'interet, etc. Il faut remarquer que les systemes 

de diffusion selective au Senegal sont tres rares et limites. 

4. L'estimation des moyens divers mis a la disposition du 

service d'informations industrielles et technologiques au 

Senegal est la sui-.rante : 

1) - Moyens humains : 

- nombre de specialistes 38 

- nombre d'as&istants lo 

Total 48 

2) - Moyens materiels et logiciels : 

- les ordi~ateurs 

* APPLE LISA 

* BORROUGfiS 96 

* IBM 4341 

* IBM PC 

* IBM PC XT 

* MITRA 82 

3 installations 

7 terminaux 

2 installations, 79 terminaux 

10 installations 

2 installations 

- les logiciels (pour les systemes d'information) 

* CDS ISIS 

* LISA 7 /7 

3) Budget e.nnuel : 320 000 de dollars. 
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5. La contribution demandee a l'ONUDI ~onsiste en 

- la diffusion des renseignements approfondis et des publi

cations sur la nature des banques d'informations disponibles 

dans le cadre de l'INTIB, 

- expertise et en savoir-faire relatifs a l'elaboration du 

projet et a la mise en oeuvre du systeme national d'infor

mation industrielle et technologique, ainsi que des systemes 

d'informations specialises (ou sectoriels), 

- la connexion experimentale au service de l'INTIB soit 

par support soit 1irectement (on-line) pour que les utilisa

teurs au Senegal puissent examiner l'utilite de banques 

d'informat.ions INTIB dans un contexte de le1.irs besoins, 

- la diffusion du logiciel necessaire pour qu'on puisse uti

liser sur des disquettes (il s'agit surtout du systeme micro 

ISIS) et de doter le centre focal national, ainsi que les 

centres nationaux dits specialises (ou sectoriels) d'un 

equipement. Il semble qu'a court terme les materiels compa

tibles et comparables avec le IBM PC/AT pourvus de disques 

durs seraient suffisants, par contre a long ter."'.e le materiel 

plus puissant (par exemple l'IBM 36 ou meme 4361) serait 

necessaire, 

- la diffusion du logiciel doit etre accompagnee par une 

formation appropriee. 

6. L'examen des me~hodes d'indexage et de recherche employees 

dans les organismes en question montre la divergence de 

langages documentaires utilises. 

' 



7. Les specia.listes travaillant en matiere d'information indus

trielle et technologique sont unanimes sur le manque de 

coordination et de liaisons bilatera.les entre les systemes 

cites ci-dessus. L'edification du systeme national d'infor

::nation industrielle et technologique est done indispensable. 

8. Le manque de pqlitique au sujet d'information industrielle 

et technologique et de coordination e~t. considere comme un 

facteur freinant la mise en place du systeme national. Par 

centre, sur le plan technique c'est le manque d'ordinateurs 

et la faibless~ de liaisons telephoniques qui entravent 

actuellement la creation du reseau. De plus, les moyens 

humains ne sent pas suffisants. 

9. Parmi ceux qui sont tres interesses par les informations 

statistiques, on trouve des entreprises, des directions 

techniques et l'administration centrale, ainsi que des 

institutions de promotion industrielle et bureaux d' etudes. 

Les systemes cites ci-dessus (paragraphe 2, ch. 4) considerent 

l'information statistique comme une partie integrante 

de leurs fonds. 
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4. ACTIVITES AU COURS DE LA MISSION 

1. Le projet RP/RAF/85/621 comprend plusieurs pays africains 

parmi lesquels on peut citer cinq pays francophones, a savoir 

la Tunisie, l'Algerie, le Senegal, la Cote d'Ivoire et le 

Cameroun. C'est la raison pour laquelle un groupe de 

specialistes de la section de l'information indu~trielle de 

l'ONUDI a etabli une demarche susceptible d'etre appliq~ee 

dans tous les pays en question. Afin de reunir les donnees 

necessaires a l'etude, les auteurs ant effectue des missions 

d'enquete aupres de 12 organismes a Dakar, au cours desquelles 

16 entrevues ont eu lieu (pour le questionnaire voir Annexe 2). 

Il convient u ~emarquer que ce questionnaire n'etait cependant 

pas un cadre rigide. Il doit etre conJidere comme un canevas 

adaptable en fonction de la nature de chaque organisme visite. 

2. Le recensement des systemes d'information industrielle et 

technologique existants et_potentiels comprend (liste non-

exhausti ve) : 
le systeme de la Societe Nationale d'Etudes et de Promotion 

Industrielle, 
- le systeme de la Zone Franche Industrielle de Dakar, 

- le systeme de la Chambre de Commerce et de l'Industrie de la 

Region du Cap-Vert, 
- les systemes du Centre National de Documentation Scientifique 

et Technique, 

- le systeme de la Societe Financiere Senegalaise pour le 

Developpement de l'Industrie et du Tourisme, 

- le syste~e de l'Union Intersyndicale d'Entreprises et 

d'Industries au Senegal, 

- le systeme du Conseil National de Technologie Alimentaire. 

' 
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3. Consultations concernant l'edification et l'amelioration des 

lNlgages documentaires ont P.te donnees. Le "Thesaurus of In

dustrial Development Terms (English-French)" a ete propose 

comme un outil de base. 

4. Au cours de la mission, les conseils concernant le choix 

du materiel informatique et du logiciel en vue d'automatiser 

les systemes d'informations existants et potentiels ont ete 

donnes. Il s'agissait avant tout du materiel compatible et 

comparable avec l'IBM PC XT (ou AT) et du logiciel du 

type dBASE II (ou III) et micro-ISIS. 

5. La structure du reseau national INTB a ete proposee. Pour 

les no~s des organismes participant ace reseau, voir p. 7. 

chapitre "conclusions et recommandatioI!s". 



5. MESURES A PRENDRE 

1. Le Gouvernement interesse (en particulier le Ministere du 

Developpement Industriel et de l'Artisanat) doit etablir 

une politique a long terme visant a etablir un systeme na-
tional d' information industrielle et technologique, un systeme 
charge de collecter, d'estimer, de traiter, d'evaluer et 
de disseminer les informaTions. Il parait que l'ONUDI pourrait 

contribuer par l'intermedlaire de ses experts a l'elaboration 

de cette politique. 

2. L'ONUDI pourrait reco:mmander au Gouvernement en question 

d'examiner la possibilite d'etablir un reseau d'informations 

industrielles et technologiques propose dans le present rapport. 

Ce reseau devrait comporter un centre focal et un dispositif 

de service con~us pour etre relies a des dispositifs semblables 

dans d'autres pays et organisations internationales, y compris 

l'INTIB, en vue de proceder a l'echange d'informations. Des 

techniques de points, comme celles des telecommunications et de 

l'informatique devraie~t etre utilisees pour desservir !'infra

structure nationale avec un maximum d'efficacite. La mise en 

place du reseau devrait se faire par etapes, en fonction de la 

disponibilite des moyens et du developpement de la demande 

des utilisateurs. 

3. Les programmes d'assistance technique devraient etre orientes 

vers le developpement d'infrastructures d'information qui 

constitueraient des chaines faibles au sein du mecanisme. 

Premierement, il faut doter le centre focal d'un equipement 

susceptible d'assurer d'une part la cooperation avec l'INTIB 

et, d'autre part, la diffusion d'informations dans le pays 

en question. Cela va de soi que l'equipement mentionne doit 

etre accompagne par un logiciel approprie. 
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4. Il a ete constate que compte tenu des disparites entre les 

langages documentaires utilises aussi bien dans les differents 

pays que da.ns les organismes d'un meme pays, il est necessaire 

que l'INTIB elabore une methodologie dans le but d'aplanir 

les difficultes qui pourraient surgir de ces disparites. 

5. Il est a souligner qu'il est absolument necessaire d'activer, 

de ren:orcer e~ d'etendre la promotion de l'INTIB et ses 

services existants. Parmi les initiatives a prendre a cet 

egard les suivantes meritent d'etre considerees : organisation 

de journeP.s de promotion et de sensibilisation, organisation 

de seminaires, organisations de reunions avec les utilisateurs, 

ainsi qu'avec les responsables. A titre preliminaire, il est 

souhaitable de mettre au point une liaison directe experimentale 

(on-line) entre l'INTIB et le centre focal. 

6. Rien ne pourra etre fait serieusement sans entreprendre un 

important programme de formation. Pour garantir la competence 

et l'efficacite voulues, le corps enseignant devrait etre 

dote d'un personnel bien qualifie et experimente. 

7. Dans le fonctionnement de la cooperation entre le pays en 

question et l'INTIB, il convient d'obtenir une information 

en retour d'un centre focal national et d'autres dispositifs 

nationaux, de maniere a reperer les defauts et lacunes 

auxquels il peut etre remedie par un effort de formation, 

d'amelioration, etc. 



8. Lorsqu'un systeme national d'information industrielle et 

technologique aura ete cree et aura commence a fonctionner, 

il devrait mettre en commun ses connaissances et son experience 

sur une base nationale, regionale et internationale afin 

d'ameliorer le transfert d'informa~ions. 

9. Au niveau international, plusieurs institutions de la famille 

des Nations Unies, ainsi que d'autres organisations interna

tionales ont des responsabilites relativement a l'inform~tion 
industrielle et technologi~ue ou sont concernees par elle 

en tant qu'organismes generateurs, utilisateurs ou fournisseurs 

d'information. Certaines de ces institutions ont des fonctions 

d'offre centrale d'echange, d'autres produisent des etudes 

en profondeur, des compilations de sta~istiques, d'autres 

encore ont des activites dans le domaine du transfert de 

technologie (a titre d'exemple citons le Centre Regional 

Africain de Technologie - CRAT et le Reseau Sahelien d'Infor

mation et de Documentation Scientifiques et Techniques - RESADOC). 

Ces sources d'information sont dispersees, parfois, peu connues. 

De nombreux problemes surgissent lorsqu'il s'agit d'avoir acces 

a cette informatior., et une fois obtenue, il faut encore la 

presenter sous une forme convenan~ aux utilisateurs et la fournir 

a un cout raisonnable. Il semble que l'ONUDI doit prendre les 

initiatives en vue de la coordination et de la mise en oeuvre 

des programmes necessaires au renforcement d'echange des infor

mations industrielles et technologiques entre des institutions 

citees ci-dessus. Des ressources affectees au budget de l'INTIB 

sent necessaires pour rendre ~redible le role de leader de 

l'INTIB dans l'activation du reseau, l'etablissement des 

liens, !'utilisation optimale des ressources existantes, etc ••. 

' 
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ANNEXE 1 -.-.-.-.-.-.-.-. 

DOCUMENTS UTILISES AU COURS DE L'ETUDE 

1. Un progra.n:me pour la Decennie du Developpement Industriel de 

l'Afrique, document etabli par la Commission Economique pour 

l'Afrique, l'Organisation de l'unite africaine et l'Organisation 

des Nations Unies pour le Developpement Industriel, Nations Unies, 

New York, 1983. 

2. Plan d'Action de Lagos pour le Developpement de l'Afrique 1980-2000, 

Institut National d'Etudes Sociales, Geneve, 1981. 

3. Role of INTIB. Round Table Divi3ion of an Advisory Group of INTIB 

Users - Vienna, 23-27 September 1985, ID/WG., 20 September 1985, 

UNIDO Secretariat. 

4. Sung Jin choi, Guidelines for the.Formulation of National Industrial 

ana Technological Information Policy, INTIB Secretariat. 

5. Ching-Chih Chen, Microcomputer Use in Libraries in the U.S.: Current 

and Future Trends, UNESCO-Upils Asian Regional Seminar/Workshop 

0n the Application of Microcomputers to Library and in Information 

Management, Dill.man, Quezon City, 29 Oct. - 2 Nov. 0 984. 

6. Baukowski J., Wysocki A., Guidelines for the Establishment or Redesign 

of Industrial and Technological Information Service System, including 

Selection of Software and Hardware, Warsaw, Sept. 1985, INTIB 

Secretariat. 

7. Industrial and Technological Information Bank-Questionnaire, IDDA 

Project RP/RAF/85/621. 

8. Thesaurus of Industrial Development Terms (English - French), 

UNIDO, ID/172/Rev. l; UNIDO/LIB/SER.C/3/Rev. 1. 



9. Sak.ho Ch., T., Rapport sur l'information industrielle et technologique 

au Senegal, Dakar, 1985. 

10. Rapport d'activite 1982-83, Societe Nationale d'Etudes et de 

Promotion ~ndustrielle, Dakar, 1984. 

11. Guide a l'usage des investisseurs, Societe Fina.nciere Senegalaise 

pour le Developpement de l'Industrie et du Tourisme, SOFISEDIT, Dakar. 

12. Africa TIES, Rapport de la reunion inaugurale du proje·J pilote d'echange 

d'informations technologiques en Afrique, 01-03 Oct., 1985, Dakar, 

CRA.T, ONUDI. 

13. Le Centre Regional Africain de Technologie (CRAT). Objectifs, 

Fonctions, Organisation et Programmes initiaux, Dakar. 

14. Services de Consultation et de Conseils Techniques du CRAT, Dakar. 

15. Stat11ts du CRAT, Dakar. 

16. Rapport annuel des activites du CRAT. 1984, Dakar. 

17. M. Timoulali, Rapport de mission en Algerie, Camerour., Cote d'Ivoire. 

et Tunisie, CRAT, Juin 1985, Dakar. 

18. F.J. Okono, Draft Mission Report. Preliminary Assistance in the 

Establishment of Technology Transfer Registries in I\enya and Zim-

babwe, RP/RAF/84/030/11-15/62-42, 1985, UNIDO, Vienna. 

19. Au Service des entreprises, la Chambre de Commerce et de l'Industrie 

de la Region du Cap-V~rt, Dakar. 

20. Rappor'~ de presentation du Decret fixant les regles d'organis~tion et 

de fonctionnement des Chambres de Commerce et d'Industrie, Ministere 

du Commerce de la Republique du Senegal, le 3 Decembre 1984, Dakar. 



A N N E X E 2 .-.-.-.-.-.-.-.-. 

INDUSTRIAL AND TECHNOLOGICAL INFORMATION BANK 

IDDA PROJECT (RP/RAF/85/621) 

OBJECTIVE Assess existing/potential information service institutions/ 

organizations and their activities 

QUESTIONNAIRE 

Name of Institute/Organization : 

Address of Institution/Organization 

Country: 

Telex/Cable 

Telephone/ 
Telefax : 

Nature of Institution/Organization Public/Private/Semi-Private 

Name of Director/Interviewee . 

Year of Establishment 

Objectives/Functions of Institution/Organization 

Number of information staff 

Professional 

Supporting personnel 

' 
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Information Service Activities 

List of publications : Quartely/Yearly publications 

Industrial Inquiry Service (Sectors/Inquirers/Source of Ansvtrs/ 

Number of inquiries/Character): 

Extension services 

Selective Information Dissemination/Current Awareness Service 

Ad-hoc advisory services 

Source of fund Government/Private Budget for information activities: 

List of hardware/software 



Main problems faced by the organization on information field 

Contents of advice given by UNIDO experts 

Comments to be as INTIB nodes by institution/organization 

' 
Linkage with other information institutions/organizations 

List of demand/needs of information users 



Linkage with INTIB 

Industrial Inquiry Service 

Possible areas 

Ways an~ means 

Trainings/Seminars/Workshops conducted by the institution/Organization 

Expectation from INTlB 

Ad-hoc service request and project document 

Industrial information policy 

Non focal points for Co-ordinatior. request 

Recommendations to Government 
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A N N E X E 3 .-.-.-.-.-.-.-.-. 

LISTE DES NOMS DES SPECIALISTES CONSULTES 

M. CISSE 

A. DEME 

C. DIAGNE 

B. DIALLO 

A. N'DIAYE 

D. DIENG 

0. DIOP 

A. DIOUF 

Directeur de la Promotion des Investissements. 

Zone Franche Industrielle de Dakar (Z F I). 

Assistant a l'Industrie Charge de la Formation, 

Chambre de Commerce et d'Industrie de la Region 

du Cap-Vert (CC I). 

Directeur du Credit, 

Societe Financiere Senegalaise pour le Developpe

ment de l'Industrie et du Tourisme (SOFISEDIT). 

Secretaire General Adjoint, 

Chambre de Commerce et d'Industrie de la Region 

du Cap-Vert (CC I). 

Directeur des Investissements, Societe Financiere 

Senegalaise pour le Developpement de l'Industrie 

et du Tourisme (SOFISEDIT). 

Chef du Service Documentation, 

Chambre de Commerce et d'InduJtrie de la Region 

du Cap-Vert ( CC I). 

Directeur, 

Centre National de Documentation Scientifique 

et T~chnique (C ND S T). 

Ingenieur en Informatique, 

Societe Financiere Senegalaise pour le 

Developpement de l'Industrie et du Tourisme (SOFISEDIT). 

' 



P. DIOUF 

A. GAYE 

P. MATHIEU 

B. MBAYE 

M. NDIAY 

CH. SAKHO 

A. SY 

M. TIMOULALI 

Secretaire General, 

Zone Franche Industrielle de Dakar, (ZFI). 

Chef du Service Information Industrielle et 

Formation, 

Societe Nationale d'Etudes et de Promotion 

Industrielles (SONEPI). 

Union Intersyndicale d'Entreprises et d'Industries 

du Senegal (UNISY:.'JDI). 

Directeur Administratif, 

Societe Nouvelle des Etudes de Developpement en 

Af~ique (SONED). 

Chef de la Division Information et Vulgarisation, 

Institut de Technologie Alimentaire (ITA). 

President Directeur General, 

Societe Nationale d'Etudes et de Promotion 

Industrielles ( SDr'SPI). 

Secretaire Permanent Adjoint, 

Conseil National des Employeurs du Senegal (CNFS). 

Directeur de la Division Information et 

Document at ion, 

Centre Regional Africain de Technologie (CRAT). 

' 
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ANNEXE 4 .-.-.-.-.-.-.-.-

ABREVIATIONS ET ADRESSES 

Chambre de Commerce et d'Industrie de la Region 

du Cap-Vert, 

1, Place de l'Independance 

B.P. 118, Dakar 

Tel.: 21-11-89, Telex 3112 S G 

Centre National de Documentation Scientifique 

et Technique 

61, Bd Pinet Laprade, 

B.P. 3218, Dakar 

Tel. : 21-51-63 

Conseil National des Employeurs du Senegal, 

2, Avenue Faidherbe, 

B.P. 3819, Dakar 

Tel.: 21-16-62, Telex 3108 SAD SE 

Centre Regional Africain de Technologie, 

Km 4,5 route de Rufis~ue, 

B.P. 2435, Dakar 

Tel.: 22-77-11a13 Telex 3282 CRATEC SG 

' 
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SOFISEDIT 

SONEO 

SONEPI 

UNISYNDI 

Z F I 

Institut de Technologie Alimentaire, 

Route des Peres Marestes, 

B.P. 2768, Hann D:.kar, 

Tel. : 22-00-70 

Societe Financiere Senegalaise pour le Develop

pement de l'Industrie et du Tourisme, 

34, Avenue du President Lamine-Gueye, 

B.P. 2003, Dakar 

Tel. : 21-68-12, Telex 3329 SG 

Societe Nouvelle des Etudes de Developpement 

en Afrique, 

142, rue de Bayeau 

B.P. 2084, Dakar 

Tel. : 21-22-31, Telex 464 SONEDAK SG 

Societe Nationale d'Etudes et de Promotion 

Industrielles, 

Avenue Bourgiba prolongee, 

B.P. 100, Dakar 

Tel.: 22-21-30, Telex 3178 SONEPI SG 

Union Intersyndicale d'Entreprises et d'Industries 

du Senegal, 

12, Av. Albert Sarraut 

B.P. 593, Dakar 

Tel. : 22-13-24 

Zone Franche Industrielle de Dakar, 

Inuneuble "Excellence", 

Rue Carnot x Av. Roume, 

B.P. 3298, Dakar 

Tel.: 22-68-69, Telex 3330 SFI SG 

' 



Lundi, le 4 Novembre 

9 h. 

15.30 

Mardi, le 5 Novembre 

9 h. 

15.30 

' ---

A N N E X E 5 .-.-.-.-.-.-.-.-. 

PROGRAMME DE VISITE 

Societe Nationale d'Etudes et de Promotion 

Industrielle, 

A. Gaye, C. Sak.ho 

Zone Franche Industrielle de Dakar, 

M. Cisse, P. Diouf 

Chambre de Commerce et d'Industrie de la Region 

du Cap-Vert, 

A. Deme, B. Diallo, D. Dieng. 

Centre National de Documentation Scientifique 

et Technique, 

0. Diop 



Mercredi, le 6 Novembre 

9h30 

15h 

Jeudi, le 7 Novembre 

9h 

15h30 

18h 

Vendredi, le 8 Novembre 

9h 

15h30 

Samedi, le 9 Novembre 

Societe Financiere Senegalaise pour le 

Developpement de l'Industrie et du Tourisme, 

C. Diagne, A. Diouf, A. N'Diaye 

Centre Regional Africain de Technologie, 

M. Timoulali 

Conseil National des Employeurs du Senegal, 

A. Sy 

Societe Nouvelle des Etudes de Developpement 

en Afrique 

B. Mbaye 

Bureau du PNUD 

D •. Mostefai 

Institut de Technologie Alimentaire 

M. N'Diay 

Societe Nationale d'Etudes et de Promotion 

Industrielle 

C. Sakho 

Union Intersyndicale d'Entreprises et d'In

dustries du Senegal, 

P. Mathieu 

' 
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R E S U M E 

Ce rapport presente les resultats d'une etude preliminaire 

sur un systeme d'inf0rmation industrielle et technologique au Senegal. 

Cette etude a ete effectuee au cours de la mission qui s'est deroulee 

a Dakar, du 4 Novembre au 8 Novembre 1985. Le domaine de l'infontation 

industrielle et technologique se trouve actuellement au stade 

elementaire. L'etude se propose d'identifier les organismes qui pour

raient constituer la base d'un systeme (reseau) national d'information 

industrielle et technologique. Ces organismes sent les suivants : 

La Societe Nationale d'Etudes et de Promotion Industrielle (SONEPI), 

la Zone Franche Industrielle de Dakar (ZFI), la Chambre de Commerce 

et d'Industrie de la Region du Cap-Vert (CCI), la Societe 

Financiere Senegalaise pour le Developpement de l'Industrie et d~ 

Tourisme (SOFISEDIT), le Conseil National des Employeurs du Senegal 

(CNES), l'Institut de TP-chnologie Alimentaire (ITA) et l'Union 

Intersyndicale d'E..~treprises et d'Industries du Senegal (UNISYNDI). 

Il semble que le centre focal national peut etre place 

a la Societe Nationale d'Etudes et de Promotion Industrielle (SONEPI). 

La contribution demandee a l'ONUDI est precisee d~ns le rapport. 

Certaines recommandations concernant le developpement de l'INTIB 

sent formulees. 




